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DECISION DU PRESIDENT N° DD-2026-019 
Portant virements de crédits 

sur le budget annexe « Gestion et traitement des déchets » 

COMMUNAUIL DL GOMMUNLS 

—» Vu les dispositions de l'article L. 5217-10-6 du Code Général des Collectivités Territoriales 

— Vu la délibération du Conseil Communautaire DL-2026-027 du 10 mars 2026 adoptant le 
budget primitif 2026 du budget annexe « Gestion et traitement des déchets » et 
autorisant le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre 
dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections, à 

exclusion des charges de personnel, 
— Vu l'instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics industriels et 

commerciaux, actualisée par arrêté du 30 décembre 2025, 

— Considérant le besoin d’ajuster le chapitre 67 : charges exceptionnelles, afin de procéder 

à des annulations de titres sur exercices antérieurs, 

DECIDE : 

De procéder aux virements de crédits entre chapitres sur le budget annexe « Gestion et 

traitement des déchets > comme suit : 

Chapitre Article Montant 

011 611 -10 000 € 

67 673 +10 000 € 

Conformément aux dispositions de l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la présente décision fera l'objet d’un compte rendu lors de la prochaine 

réunion du Conseil Communautaire et figurera au recueil des décisions. 

Fait à ERNEE, le 2 mai 2026 




